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BILAN 2009 DU GROUPEMENT DE LA GENDARMERIE DE SKIKDA

Baisse de la criminalité
et des accidents de la circulation

BÉJAÏA 

Les enfants
de chouhada

réclament une
meilleure  prise

en charge
La marginalisation des enfants

de chouhada, la détresse sociale
et le dénuement qu’ils subissent de
plein fouet ont été les principaux
reproches retenus à l’encontre  des
pouvoirs publics par le conseil de
wilaya de l’Onec qui  réclame dans
une requête adressée au premier
magistrat du pays un meilleur
équilibre dans la prise en charge
de la situation sociale des fils de
chahid. 

Dans son document, l’Onec de
Béjaïa exige l’application de la loi
relative au moudjahid et au chahid
«suivant le texte original approuvé
par les deux chambres (Sénat et
APN) en 1999  pour  rétablir dans
ses droits cette frange de la
société». La lecture de la loi
n°99/07 du 05/04/1999 relative  au
moudjahid et au chahid «laisse
apparaître une certaine confusion
dans son interprétation», écrivent
les membres de l’Onec qui citent
au passage à titre d’exemple le cas
de l’octroi, selon eux, de deux
catégories aux seuls enfants de
chahid encore en activité tandis
que ceux qui sont sortis en retraite
durant la période allant de 1999 à
2008 s’en trouvent «exclus».
«L’annulation de la retraite
attribuée aux veuves de chahid
remariées et sa reconvertion au
profit de ses enfants, le versement
d’un capital décès aux enfants de
chahid en cas de décès de la mère,
la généralisation de la pension de
retraite à 2,5 fois le SNMG, la
répartition de la pension à parts
égales aux enfants de la veuve
sans exception en cas de décès, la
réintroduction de la loi autorisant
l’importation de véhicules ainsi que
la facilitation d’accès aux crédits
dans le cadre des investissements
privés, notamment dans les
secteurs de l’agriculture et du
tourisme» ont été entre autres les
doléances mises en avant par
l’Onec de Béjaïa dans son
document, tout en exigeant
«l’application effective de
l’ensemble des textes de loi relatifs
à la protection et à la valorisation
du patrimoine historique».

A. K.
GUELMA

Protection civile :
simulation en cas

d’inondation
Un exercice de simulation pour

expérimenter le plan d’orga-
nisation des secours en cas de
fortes inondations a été organisé
ce mercredi par la direction de la
Protection civile de la wilaya de
Guelma en collaboration avec les
services des urgences médico-
chirurgicales de Guelma. 

Cette opération qui mobilise
d’énormes moyens humains et
matériels vise à évaluer le dispositif
de secours et de sauvetage en cas
d’inondation et de tester l’effectivité
de la collaboration entre les
secteurs concernés afin de
combler les insuffisances
décelées. N. Guergour

Le bilan annuel du
groupement de la
gendarmerie fait res-
sortir 869 affaires trai-
tées en droit commun,
70 crimes et 799
délits, qui se sont
soldées par l’arrestation
de 1 174 personnes,
dont 29 femmes, et
l’établissement de 62
912 procès-verbaux,
ce qui est moins en
comparaison par
rapport à 2008.

Parmi les personnes
impliquées, 451 ont été placées
sous mandat de dépôt, alors
que 723 ont bénéficié de la
liberté provisoire. La grosse part
est détenue par les crimes
contre les personnes, avec 523
affaires dont 507 délits, qui ont
vu l’implication de 571
personnes dont 85 ont été
placées sous mandat de dépôt.
Dix affaires ont trait à des CBV
contre ascendants. 

Elles sont suivies par les
crimes contre les biens, avec
143 affaires, dont 139 délits,
ayant abouti à l’arrestation de
181 personnes, dont une de
sexe féminin. Le vol caracole en
tête dans cette catégorie, avec
79 vols et tentatives de vol.

En ce qui concerne le trafic
de stupéfiants, il y a eu 81
affaires qui ont abouti à
l’arrestation de 137 personnes,
dont 2 femmes, et à la saisie de
51,965 kg de cannabis et de 300
comprimés de psychotropes.
Pour rappel, en 2008, 16,548 kg
de cannabis et 31 comprimés de

psychotropes ont été saisis. 
Les affaires relatives à

l’atteinte à la sécurité publique,
au nombre de 40, sont les
seules qui ont vu le placement
sous mandat de dépôt de toutes
les personnes arrêtées, 103 sur
103. Les crimes relatifs à
l’atteinte à l’ordre de public sont,
quant à eux, de l’ordre de 15
affaires, dont une a concerné
deux jeunes ayant déchiré le
drapeau national, 4 liées à la
profanation des lieux
d’adoration, 1 à la profanation
du Coran et une autre de
profanation de tombes. 

En ce qui concerne les
crimes contre les mœurs, au
nombre de 48, plus de la moitié,
soit 26, est relatif à l’attentat à la
pudeur (12 attentats à la pudeur
et 14 tentatives). 

La cellule économique de la
gendarmerie a enregistré, quant

à elle, 531 infractions, 423 liées
au défaut de registre du
commerce, 64 pour défaut de
publicité et 44 pour défaut de
facturation. 

Au volet de l’émigration
clandestine, aucun harraga n’a
quitté le sol algérien à partir de
Skikda. En revanche, 2
personnes sont entrées
clandestinement et 3 autres
résidaient d’une manière
illégale, toutes d’origine
marocaine. Le nombre de
véhicules récupérés est de 4 sur
les 19 volés durant l’année
2009. 

La nouvelle section de sûreté
et d’intervention (SSI),
opérationnelle depuis 2008, a à
son actif 114 personnes
arrêtées, dont 10 femmes, dans
le cadre de différentes affaires
traitées au cours de l’année en
cours. 

En matière d’accidents de la
route, il y a eu 529 accidents
ayant provoqué la mort de 83
personnes et des blessures de 1
061 autres, ce qui est en baisse
de par rapport à 2008, où on a
enregistré 627 accidents faisant
88 morts et 1 142 blessés.
Comme de coutume, c’est le
non-respect du code de la route
qui est la plus grande cause,
avec 79,11% du taux global. Le
nombre des délits routiers est
de l’ordre de 5 911 délits, celui
des amendes forfaitaires est de
33 566  d’une valeur totale d’un
peu plus de 37,94 millions de
dinars. 

Les axes routiers les plus
dangereux sont les mêmes
fréquemment désignés, à savoir
la RN3, la RN3 AB+44, la RN44,
la RNAA et la RN85. 

Zaid Zoheir
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La cité résidentielle du 1er

Novembre 1954 (cité Dallas), sise à
Sétif, a été ébranlée, lundi soir vers
18 h, par un crime atroce ayant coûté
la vie à trois personnes d’une même
famille et blessant deux autres.

Selon les premières constatations de
l’enquête, et quelques témoignages du

voisinage, le crime serait l’œuvre du
benjamin de la famille,  un adolescent âgé
de dix- sept ans qui aurait assassiné, à
l’aide d’un couteau et d’une barre de fer, son
père, sa mère et sa sœur et blessé
grièvement ses deux frères, âgés
respectivement de 28 et 25 ans. 

Ces derniers se trouvent actuellement en
soins intensifs au centre hospitalier-

universitaire Saâdna-Abdenour de Sétif.
Alerté, le procureur de la République près le
tribunal de Sétif, accompagné du juge
d’instruction, s’est déplacé sur les lieux du
crime où il a ordonné l’autopsie des trois
corps ainsi que l’ouverture d’une enquête
judiciaire. Selon nos informations,
l’adolescent, auteur présumé du carnage,
aurait été appréhendé par les services de
sécurité quelques heures après son
macabre forfait. 

Ce dernier est actuellement soumis à un
interrogatoire au niveau du siège de la
police judiciaire de Sétif. Selon des amis
proches, le jeune homme ne souffre d’aucun
problème d’ordre psychologique. Seule
l’enquête ordonnée par le magistrat
instructeur peut déterminer avec exactitude
les raisons et le mobile de cet ignoble
assassinat qui a jeté l’émoi au sein des
riverains d’une cité calme et sereine.  

Imed Sellami

SÉTIF

Massacre de trois membres
d’une même famille

KHENCHELA

Un chauffard tue un homme
et prend la fuite

Un homme, âgé de 50 ans, qui travaillait dans une briqueterie sise sur la route reliant la
commune de Kaïs à celle de Faïs, à 22 km du chef-lieu de la wilaya, a été tué par un
chauffard qui roulait à vive allure sur la RN88. L’ouvrier, qui s’apprêtait à traverser la route
pour rentrer chez lui, a été heurté violemment. Le corps sans vie a été découvert par des
habitants de cette localité qui ont vite alerté la gendarmerie et la Protection civile. Le corps
de la victime a été transporté vers la morgue de l’hôpital de Kaïs et la gendarmerie a ouvert
une enquête pour déterminer les causes de ce drame et identifier le chauffard qui a pris la
fuite.

Benzaïm Abdelouahab


